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Rapport du groupe 2 
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C’est un accord souple, non contraignant
Sachant que la CNUCC a reçu 193 instruments de ratification (Jusqu’en aout 2009), quel peut être l’implication de la DPAB, notamment l’objectif stratégique K du programme d’action pour les négociations en cours en vue de la définition d’un régime climatique post 2012 ?

Conformément à l’objectif stratégique K1, rappel doit être fait aux pays signataires de l’objectif K1 qui demande 

D’assurer une participation active des femmes aux prises de décisions concernant l’environnement à tous les niveaux. Il faut souligner que Les changements climatiques font partie de l’environnement.

Il est aussi utile de rappeler le rôle moteur ou précurseur que les femmes ont souvent joué ; elles ont promu une éthique écologique et réduit la production de déchets et le gaspillage en réutilisant et recyclant les ressources. Si elles ont fait cela, elles peuvent faire beaucoup plus au niveau des changements climatiques et en particulier dans la réduction des émissions de gaz à effet de serre.

Quelles implications la DPAB et son objectif stratégique K, doit (doivent) avoir pour les parties signataires lorsqu’elles élaborent des politiques de changement climatique à l’échelle nationale, locale ou communautaire ?

Il faudra tenir compte des besoins, préoccupations et programmes liés au changement climatique.

Il faudra permettre aux femmes d’avoir plus facilement et plus largement accès à l’information et à l’éducation notamment dans le domaine des sciences environnementales.

